
Le Président

Avis n° 202601065 du 27 mai 2026

enregistré à son secrétariat le 5 janvier 2026, à la suite du refus opposé par le maire d'Espondeilhan à sa
demande de communication des détails du budget 2025.

En l’absence d'observations formulées par le maire d'Espondeilhan,  la commission rappelle qu’il  résulte de
l’article L2121-26 du code général des collectivités territoriales que : « Toute personne physique ou morale a le
droit de demander communication des délibérations et des procès-verbaux du conseil municipal, des budgets et
des comptes de la commune et des arrêtés municipaux ». L’ensemble des pièces annexées à ces documents
est communicable à toute personne qui en fait la demande, selon les modalités prévues par l’article L311-9 du
code des relations entre le public et l’administration.

La commission souligne également que si  l'article L2121-26 du code général  des collectivités territoriales a
institué un régime spécifique d'accès aux documents des communes, distinct du régime général d'accès aux
documents administratifs organisé par les dispositions du code des relations entre le public et l'administration, et
si les exceptions au droit d'accès prévues aux articles L311-5 et L311-6 de ce code ne sont pas opposables à
une demande présentée sur le fondement de ces dispositions spéciales, l'exercice de ce droit d'accès particulier
ne saurait faire obstacle, par principe, à la protection de secrets protégés par la loi sur d'autres fondements, tels
que le secret de la vie privée (CE, 10 mars 2010, n° 303814 ; conseil n° 20121509 du 19 avril 2012 et conseil n°
20123242 du 27 septembre 2012), le secret médical (conseil n° 20122788 du 26 juillet 2012), le secret des
correspondances échangées entre le client et son avocat (avis n° 20111095 du 14 avril  2011), ou le secret
industriel et commercial (CE, 17 mars 2022, n° 449620).

Enfin, la commission estime, d'une part, que le droit à communication institué par les dispositions de l'article
L2121-26 porte sur l'ensemble des écritures et documents budgétaires de la commune, au fur et à mesure de
leur élaboration. Elle précise que le compte administratif et le compte de gestion sont communicables dès leur
signature, sans qu'il soit besoin d'attendre le vote du conseil municipal.
 
La commission rappelle, par ailleurs, que les documents préparatoires à une décision administrative sont en
principe  exclus  provisoirement  du  droit  à  la  communication  aussi  longtemps  que  cette  décision  n’est  pas
intervenue ou que l'administration n'y a pas manifestement renoncé, à l'expiration d'un délai raisonnable. En
outre,  lorsqu’un  projet  comporte  des  phases  distinctes  donnant  lieu  à  l'édiction  de  plusieurs  décisions
successives, il importe d’identifier la nature des pièces dont le caractère préparatoire est levé par l’intervention
de chacune de ces décisions.

En l'espèce, la commission comprend que le document sollicité est en lien avec l'adoption du budget primitif
2025, en principe, adopté avant le 15 avril de l'année à laquelle il se rapporte.

Compte  tenu  de  ces  éléments,  la  commission  estime  que  le  document  sollicité  est  communicable  au
demandeur.

Le présent avis est rendu au nom de la commission, par délégation donnée à son président en vertu des articles
L341-1 et R341-5-1 du code des relations entre le public et l'administration.
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Monsieur Jean-Marie                             a saisi la Commission d'accès aux documents administratifs, par courrier
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